
ACTIVITÉ JEUX DE SOCIÉTÉ
MJC BEAUREGARD

RÉGLEMENT

Afin de permettre à chacun de sélectionner les sessions en fonction
de ses préférences, les règles suivantes sont à respecter en ce qui
concerne l’activité jeux de société de la MJC Beauregard :

3ème VENDREDI DU MOIS
AMBIANCE & DÉCOUVERTE

● Ouvert à tous.
● Sélection des jeux sur place parmi ceux apportés.
● Horaires souples 20h - 23h.

4ème VENDREDI DU MOIS
JEUX EN ANGLAIS

● Ouvert à tous.
● Sélection des jeux sur place parmi ceux apportés (sans texte ou

en anglais).
● Horaires souples 20h - 23h.

TOUS LES AUTRES VENDREDIS
JEUX AVANCÉS / EXPERTS

● Ouvert aux majeurs avec inscription sur WhatsApp au plus tard
le mercredi.

● Jeux sélectionnés le lundi et adaptés au nombre de présents.
● Horaires rigides 20h - 23h / 0h00.

La sélection des jeux pour ces sessions se fait selon le nombre de
participants et sera disponible dès le lundi sur WhatsApp :

● 3-4 : un jeu pour 1 à 5 joueurs.
● 5 : un jeu pour 5 joueurs (peut être le même que le précédent).
● 6-n : plusieurs jeux pour 4 ou 5 joueurs.

Il est bien entendu possible de proposer des jeux pour les sessions à
venir sachant qu’il vous faudra probablement en expliquer les
règles.

IMPORTANT

La première participation à l’activité est considérée comme
“découverte” et ne nécessite pas d’inscription à la MJC. Il vous
faudra cependant être inscrit si vous souhaitez participer à d’autres
sessions (formulaire / 9€ par an).

BONS JEUX À TOUS !


